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QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ 
DE CHARLEVOIX-EST 
 
Session régulière du mois de décembre 2008, tenue le                                       
16 décembre 2008 à 20 h à la MRC de Charlevoix-Est au                         
172, boulevard Notre-Dame à Clermont :  
 
Étaient présents : 
 
M. Pierre Asselin, maire de Saint-Siméon 
M. Albert Boulianne, maire de Baie-Sainte-Catherine  
M. Pierre Boudreault, maire de Saint-Irénée 
M. Jules Dufour, conseiller et représentant de La Malbaie 
M. Jean-Pierre Gagnon, maire de Clermont 
M. Bernard Maltais, maire de Saint-Aimé-des-Lacs 
M. Jean-Claude Simard, maire de Notre-Dame-des-Monts 
 
Était absent : 
 
M. Michel Boulianne, directeur de la gestion des matières résiduelles 
et des bâtiments 
 
 
sous la présidence du préfet et maire de La Malbaie, 
M. Jean-Luc Simard, et en présence de M. Pierre Girard, directeur 
général, de Mme Caroline Dion, directrice générale adjointe et 
directrice du département de sécurité publique, du greffe et du 
développement régional, et de Mme France Lavoie, directrice du 
département d’aménagement du territoire.  
 
 

08-12-01 PRIÈRE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Après une séance de travail d’une durée de trois heures ayant eu lieu 
le 9 décembre dernier où il fut question des sujets suivants : 
présentation (Portail d’affaires de Charlevoix International, 
présentation de M. Sylvain Tremblay); présentation (Places aux 
Jeunes Charlevoix, présentation de Mme Lyne Tremblay); gestion 
des matières résiduelles (récupération hors foyer : commande de 
bacs subventionnés, résolution MRC Haute-Côte-Nord : discussion, 
matériaux de construction MRC de Charlevoix : fermeture du dépôt 
de Saint-Placide, suivi, compte rendu de la conversation téléphonique 
avec Hydro-Québec sur le scellé du compteur 600 volts l’hiver, suivi 
travaux LET, discussion sur les modifications apportées au règlement 
de tarification au lieu d’enfouissement, suivi Écocentres (Baie-Sainte-
Catherine, Saint-Siméon, Sagard, La Malbaie, Clermont, Saint-
Irénée) et centre de tri matériaux de construction, gratte, recherche 
de fournisseurs, suivi, Hydro-Québec, suivi); développement 
régional/sécurité publique (téléphonie IP, suivi de l’ouverture et de 
l’analyse des soumissions (du 1er au 4 décembre) et recommandation 
du comité de sélection, Opération déglaceur, suivi de la réunion 
d’information convoquée par la Direction régionale de la sécurité 
civile le 9 décembre, entente avec la Croix-Rouge, suivi, schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie, adoption individuelle des 
PMO, suivi, dossiers divers); aménagement du territoire (plan de 
travail proposé par Urbanex : présentation, fermeture d’un chemin du 
domaine de l’État, projet de règlementer les poêles à bois dans les 
campings de ZEC en tant que nuisances, dossiers divers : suivi); 
administration générale (rencontre sur le train touristique du 
2 décembre : suivi, rencontre des MRC organisée par la FQM, 3 et 
4 décembre : suivi, prévisions budgétaires 2009 du TNO, dossiers 
divers : suivi) et d’une seconde séance de travail d’une durée de trois 
heures et demie ayant eu lieu le 16 décembre précédant le présent 
Conseil où il fut question des sujets suivants (à noter que M. Michel 
Boulianne était présent lors de la séance de travail de 16 h 30 à 
18 h 55) : administration générale (présentation de M. Guy Néron, 
directeur général du CLD de la MRC de Charlevoix-Est : bilan annuel 
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du CLD, suivi plan de diversification économique, suivi pacte rural, 
etc., municipalités dévitalisées, suivi, conférence des préfets de la 
Rive-Nord, suivi de la rencontre du 12 décembre, parc éolien, 
rencontre au Massif du Sud pour rédaction d’un collectif sur la 
position citoyenne en matière de développement éolien industriel au 
Québec); développement régional/sécurité publique (téléphonie IP, 
suivi de l’ouverture et de l’analyse des soumissions, projet de 
politique de délivrance de permis d’intervention pour la récolte de 
bois de chauffage sur les lots intramunicipaux de la MRC de 
Charlevoix-Est pour les détenteurs de baux et les voisins de lignes de 
propriétés, Camp Arthur-Savard, présentation sommaire du projet de 
remise en état et de développement d’un promoteur, suivi dossiers 
divers, dossier Vital Lévesque); aménagement du territoire (CPTAQ, 
bilan 2009, Parc marin : suivi de la rencontre des 11 et 12 décembre 
et suivi dossier permis d’amarrage, entente sur les paysages, suivi); 
gestion des matières résiduelles (SOLINOV, offre de services, 
écocentres, suivi, facture balises au chemin Snigole : réponse à 
M. Jean-Marie Dufour); TNO + revue de l’ordre du jour de la séance 
régulière de 20 h (Prévisions budgétaires 2009, achat de 2 véhicules 
pour la MRC, entretien ménager : départ de Mme Fillion, party des 
maires remis le 9 janvier 2009 + renonciation des salaires), l’ordre du 
jour est accepté sur proposition de M. Pierre Boudreault, et ce, en 
prenant soin de laisser le varia ouvert. 
 

08-12-02 ACCEPTATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
RÉGULIÈRE DU 26 NOVEMBRE 2008 

 
Il est proposé par M. Jules Dufour et résolu unanimement, d’accepter 
le procès-verbal de la séance régulière du 26 novembre 2008. 

 
08-12-03 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DES MOIS DE 

NOVEMBRE ET DE DÉCEMBRE 2008 
 

Il est proposé par M. Jean-Claude Simard et résolu unanimement, 
d’accepter les comptes à payer des mois de novembre et de 
décembre 2008 suivants : 
 

MRC, AÉROPORT ET GMR 

N
os

 de chèque Descriptions Montant  

1145 Aurel Harvey & Fils inc.  51 997,76 $ 

1146 Ministère du Revenu du Québec 15 593,43  

1147 Receveur général du Canada 7 783,96  

1148 Syndicat des travailleurs(euses) de la MRC 385,13  

1149 SSQ Groupe financier 7 838,50  

1150 CARRA 161,70  

1151 MRC de Charlevoix-Est 4 066,91  

1152 Telus Mobilité 68,77  

1153 Bell Canada 187,01  

1154 Bell Canada - Public access 56,43  

1155 Régulvar 385,18  

1156 Gauvreau & Laroche inc. (contrat réservoir) 8 138,74  

1157 Aurel Harvey & Fils inc.  71 931,48  

1158 Imprimerie Charlevoix inc. 337,50  

1159 Telus Mobilité 50,31  

1160 Hydro-Québec 921,56  

1161 Bell Canada 191,81  

1162 Petite caisse de bureau 54,53  
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1163 Henri Jean & Fils inc. 95,07  

1164 M. Clément Néron 338,63  

1165 Hebdo Charlevoisien enr. 235,91  

1166 Radio MF Charlevoix inc. 141,88  

1167 Vitrerie Côté inc. 432,00  

1168 Produits sanitaires Optimum inc. 93,77  

1169 Purolator courier ltd 179,86  

1170 Sani Charlevoix inc. 188,22  

1171 Consultants Enviroconseil inc. (hon. prof. LET) 52 250,69  

1172 Bodycote 679,51  

1173 Groupe CTT Group 1 760,85  

1174 Alarmes Charlevoix inc. 403,36  

1175 Groupe financier AGA inc. 115,98  

1176 G.P.C. Excavation inc. (décompte #4 LET) 814 130,83  

1177 C.T.O.U. inc. 146,74  

1178 Mme Caroline Tremblay (subvention couches) 100,00  

1182 Imprimerie Charlevoix inc. 377,69  

1183 Telus Mobilité 165,55  

1184 Centre Visa Desjardins 16,38  

1185 Fédération Québécoise des Municipalités 158,00  

1186 Hydro-Québec 217,04  

1187 Bell Canada 661,22  

1188 L'Immobilière 3 325,46  

1189 Les Publications Le Peuple 199,79  

1190 
CLD de la MRC de Charlevoix-Est  
(versement subvention) 

100 000,00  

1191 Petite caisse de bureau 43,18  

1192 Postes Canada 58,70  

1193 Henri Jean & Fils inc. 21,52  

1194 BDR distribution 73,09  

1195 
TNO de Charlevoix-Est (TPS à recevoir au 

30/09/08) 
2 554,28  

1196 MRC de Charlevoix-Est (TPS et TVQ à recevoir) 18 228,79  

1197 Valère D'Anjou inc. 49,94  

1198 C.A.U.C.A. 2 999,70  

1199 L'Atelier Martin-Pêcheur inc. 1 861,95  

1200 Marché Gravel J.R. inc. 261,42  

1201 Mme Solange Fillion 1 000,00  

1202 Services Info-comm 410,87  

1203 Normand Desgagnés et associés, architectes 2 709,00  

1204 CGER 1 806,00  

1205 Les Extincteurs Charlevoix inc. 101,99  

1206 Services financiers CIT ltée 237,41  

1207 Fonds d'information foncière 162,00  

1208 Régulvar 2 075,49  

1209 Cartouche-à-rabais enr. 650,39  
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1212 Groupe financier AGA inc. 518,84  

1214 Mme Marthe Chamberland (subvention SHQ) 4 362,00  

1215 Mme Jeanne-D'Arc Dufour Tremblay (subv. SHQ) 5 000,00  

1216 Société des sentiers de la région 1 578,08  

1221 Hydro-Québec 4 469,15  

1222 Banque Nationale du Canada 433,55  

1223 Aventurex 9 539,28  

 
08-12-04 ACCEPTATION DES DÉPLACEMENTS À PAYER DES MOIS DE 

NOVEMBRE ET DE DÉCEMBRE 2008 
 
Il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et résolu unanimement, 
d’accepter les frais de déplacement à payer des mois de novembre et 
de décembre 2008 suivants : 
 

DÉPLACEMENTS 

N
os

 de chèque Descriptions Montant  

1179 André Tremblay (dépl. du 04/12/08 au 11/12/08) 45,02 $ 

1180 Caroline Dion (dépl. du 03/12/08 au 04/12/08) 90,49  

1181 
M. Jean-Claude Simard  
(dépl. du 11/11/08 au 16/12/08) 

323,28  

1210 Daniel Boudreault (dépl. du 25/11/08 au 10/12/08) 86,01  

1211 Catherine Girard (dépl. du 03/12/08 au 09/12/08) 25,51  

1213 Marie-Ève Lavoie (dépl. du 05/11/08 au 11/12/08) 39,48  

1217 Roxane Duby (dépl. du 05/12/08 au 16/12/08) 277,44  

1218 Lucie Hotte (dépl. du 24/11/08 au 15/12/08) 258,74  

1219 M. Pierre Girard (déplacement du 12/12/08) 34,40  

1220 France Lavoie (déplacement du 11/12/08) 189,75  

 
08-12-05 ADOPTION DU RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

TARIFICATION DE LA MRC 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’ajuster certains tarifs du règlement de 
tarification de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion du présent règlement a été 
donné le 25 mars 2008 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil à 
laquelle il y avait quorum; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Bernard Maltais et résolu 
unanimement, d’adopter le règlement suivant : 
 
Règlement établissant une grille de tarification pour la 
transcription, la reproduction, la transmission, la vente de 
documents et les services offerts par la MRC de Charlevoix-
Est numéro 185-12-08 
 
Article 1 - Titre du règlement 
 
Le règlement portera le titre de : « Règlement établissant une grille 
de tarification pour la transcription, la reproduction, la transmission, la 
vente de documents et les services offerts par la MRC de Charlevoix-
Est numéro 185-12-08 ». 
 
Article 2 - Abrogation du règlement 181-06-08 
 
Le règlement numéro 181-06-08, adopté le 26 août 2008 par le 
Conseil des maires de la MRC de Charlevoix-Est, est abrogé. 
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Article 3 - But du règlement 
 
Le présent règlement vise : 

 
1. À établir les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et 

la transmission de documents détenus par la MRC de 
Charlevoix-Est conformément à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels; 

 
2. À établir les frais d’envoi et de vente de certains documents; 
 
3. À établir le tarif horaire pour la consultation des employés des 

différents départements de la MRC de Charlevoix-Est; 
 
4. À établir les modalités financières pour les services d’urbanisme 

offerts aux municipalités; 
 
5. À établir le coût de location de la salle du Conseil des maires de 

la MRC de Charlevoix-Est. 
 
6. À établir les tarifs et conditions pour la prise en charge des 

matières résiduelles au Lieu d’enfouissement technique (LET). 
 

Article 4 - La tarification 
 
Les particuliers, entreprises, corporations et organismes publics 
(société d’État, ministères et municipalités) requérant des 
informations, des documents ou des services donnés par les 
différents départements de la MRC de Charlevoix-Est seront facturés 
selon leur réquisition conformément à la tarification établie au présent 
règlement. 
 
Article 5 - Les frais exigibles pour la transcription et la 
reproduction d’un document 
 
Les frais exigibles pour la transcription et la reproduction d’un 
document sont les suivants : 
 
Département de l’aménagement du territoire 
 
1. 3 $ pour une copie d’un plan général des rues ou tout autre plan; 
2. 1,25 $/pied linéaire pour une copie d’un plan non produit par la 

MRC sur du papier blanc ou végétal; 
3. 4 $/pied linéaire pour une copie d’un plan non produit par la MRC 

sur du papier film; 
4. 3 $ pour une copie partielle d’un plan de zonage; 
5. 0,30 $ par page pour une copie noir et blanc partielle d’une grille 

de spécifications d’un règlement de zonage; 
6. 0,30 $ par page pour une copie noir et blanc d’un permis ou un 

certificat; 
7. 0,30 $ par page pour une copie noir et blanc de règlement 

d’urbanisme (permis et certificat, lotissement, zonage, 
construction, etc.), ce montant ne pouvant excéder la somme de 
35 $ excluant les plans (zonage, grille de spécifications);  

8. Plans et documents numériques (géomatiques) : 
8.1  10 $/pied linéaire pour un plan noir et blanc, largeur 24 

pouces; 
8.2  15 $/pied linéaire pour un plan noir et blanc, largeur 36 

pouces; 
8.3  12 $/pied linéaire pour un plan couleur, largeur 24 pouces; 
8.4  18 $/pied linéaire pour un plan couleur, largeur 36 pouces. 
 

Département de l’évaluation foncière 
 

9. 0,33 $ par unité d’évaluation pour une copie d’un extrait du rôle 
d’évaluation; 
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10. 0,33 $ par unité d’évaluation pour une copie d’un extrait de 
l’index du rôle d’évaluation; 

11. 0,50 $ par inscription des transactions de terrains vacants non 
analysées par unité de voisinage; 

12. 1 $ par inscription des transactions de terrains vacants analysées 
par unité de voisinage; 

13. 0,75 $ par inscription des transactions de propriétés construites 
non analysées par unité de voisinage; 

14. 1,25 $ par inscription des transactions de propriétés construites 
analysées par unité de voisinage; 

15. 10 $ pour une copie d’un feuillet de matrice graphique; 
16. 2 $ pour une copie partielle d’un feuillet de matrice graphique 
17. matrice graphique numérique : 
17.1. 10 $/pied linéaire pour un plan noir et blanc, largeur 24 pouces; 
17.2. 15 $/pied linéaire pour un plan noir et blanc, largeur 36 pouces; 
17.3. 12 $/pied linéaire pour un plan couleur, largeur 24 pouces; 
17.4. 18 $/pied linéaire pour un plan couleur, largeur 36 pouces. 
18. 0,30 $ par page pour une copie noir et blanc d’un rôle 

d’évaluation, des listes de concordance et index du rôle ou 
0,05 $ l’unité si le nombre d’unités est supérieur à 2 000; 

19. 0,30 $ par page pour une copie noir et blanc d’un sommaire et 
l’index d’un rôle. 

 
Département de l’administration 

 
20. 0,30 $ par page pour une copie de règlement municipal, ce 

montant ne pouvant excéder la somme de 35 $; 
21. 2,30 $ pour une copie du rapport financier; 
22. 0,01 $ par nom pour la reproduction de la liste des contribuables 

ou habitants du territoire non organisé; 
23. 0,01 $ par nom pour la reproduction de la liste des électeurs ou 

des personnes habiles à voter d’un référendum du territoire non 
organisé; 

24. 0,30 $ pour une page photocopiée d’un document autre que ceux 
énumérés aux paragraphes 1 à 6; 

25. 0,30 $ pour une page photocopiée, noir et blanc, format 8 x 11; 
26. 0,30 $ pour une page photocopiée, noir et blanc, format 8 x 14; 
27. 0,30 $ pour une page photocopiée, noir et blanc, format 11 x 17; 
28. 1 $ pour une page photocopiée, couleur, format 8 x 11; 
29. 1 $ pour une page photocopiée, couleur, format 8 x 14; 
30 1,50 $ pour une page photocopiée, couleur, format 11 x 17; 
31. 3 $ pour une page dactylographiée ou manuscrite. 
 
À noter que si le document est reproduit recto verso, les frais exigés 
sont du double pour chaque côté de la feuille de papier. 
 
Article 6 - Les frais exigibles pour l’envoi de document par la 
poste, par télécopieur et par courrier prioritaire ou électronique  
 
Les frais exigibles pour l’envoi d’un document sont les suivants : 
 
1. Pour l’envoi d’un document par la poste ordinaire, les frais sont 

ceux de la grille tarifaire de Postes Canada; 
2. Pour l’envoi d’un document par messagerie prioritaire, les frais 

sont ceux de la compagnie de messagerie prioritaire;  
3. Pour l’envoi d’un document par télécopieur, les frais sont ceux 

facturés par Bell Canada. 
 

Article 7 - Les frais exigibles pour les documents faisant l’objet 
d’une vente 
 
Les frais exigibles pour les documents faisant l’objet d’une vente sont 
les suivants : 

 
1.  Schéma d’aménagement (entré en vigueur le 11 mai 

1988) : 30 $ 
2.  Document sur les objets de la révision du schéma  
   d’aménagement : 15 $ 
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3. Projet de schéma d’aménagement révisé : 50 $ 
4. Second projet de schéma d’aménagement révisé : 50 $ 
5. Document cartographique du schéma d’aménagement : 20 $ 
6. Schéma d’aménagement révisé (SAR) : 50 $ 
7. Schéma de couverture de risques en sécurité incendie : 50 $ 
8. Plan de diversification et de développement 

économique : 35 $ 
9. Politique familiale : 40 $ 

 
Article 8 - Les frais exigibles pour l’ouverture d’un dossier de 
vente pour non-paiement de taxes 
 
Les frais exigibles pour l’ouverture d’un dossier pour non-paiement de 
taxes sont de 50 $. 
 
Article 9 - Tarif horaire 
 
a. Le tarif horaire applicable pour une consultation, une recherche 

ou un soutien technique ou professionnel demandé par un 
particulier, une corporation à but non lucratif et une municipalité 
ou MRC est le suivant : 
 35 $ par heure après les trente premières minutes pour un 

technicien; 
 50 $ par heure après les trente premières minutes pour un 

bachelier ou maître. 
b. Le tarif horaire applicable pour une consultation, une recherche 

ou un soutien technique ou professionnel demandé par une 
société d’État, un ministère ou une entreprise privée (agent 
d’immeuble, architecte, notaire, avocat, arpenteur-géomètre, 
etc.) est le suivant : 
 35 $ par heure après les dix premières minutes pour un 

technicien;  
 50 $ par heure après les dix premières minutes pour un 

bachelier ou maître. 
 
Article 10 - Coût de location de la salle du Conseil des maires de 
la MRC de Charlevoix-Est 
 
Le coût de location de la salle du Conseil des maires de la MRC de 
Charlevoix-Est est le suivant : 100 $ pour une demi-journée et de 
150 $/jour. À ce montant s’ajoutent les frais d’entretien ménager s’ils 
s’avèrent nécessaires. 
 
Article 11 - Procédure administrative pour les services offerts 
aux municipalités 
 
Selon la planification des départements et leurs disponibilités, la MRC 
de Charlevoix-Est met à la disposition des municipalités, les 
ressources humaines et matérielles dont elle dispose pour exécuter 
différents travaux spécifiques, notamment : 

 
1. Élaborer une procédure d’amendement aux règlements 

d’urbanisme; 
2. Élaborer et réaliser des travaux cartographiques; 
3. Effectuer une refonte de la numérotation civique. 

 
Toute demande de travaux spécifiques d’une municipalité doit être 
faite par une résolution. Ladite résolution doit décrire le mandat confié 
à la MRC. À la suite de la réception de la résolution de la 
municipalité, le directeur général de la MRC procède à l’évaluation 
des coûts et soumet la proposition par écrit à la municipalité. Lorsque 
la municipalité confirme l’acceptation du prix, la MRC amorce lesdits 
travaux selon l’échéancier prévu entre les parties. 
 
Article 11.1 - Les coûts  
 
Les coûts des travaux reliés à l’élaboration d’une procédure 
d’amendement aux règlements d’urbanisme sont les suivants : 
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a. Élaborer une procédure d’amendement aux règlements 

d’urbanisme qui implique des modifications mineures à un article 
d’un règlement ou à une zone du plan de zonage (ex. : ajout 
d’une classe d’usage, etc.) incluant la cartographie s’y rapportant 
et qui implique certaines recherches et des consultations : 800 $. 

 
b. Élaborer une procédure d’amendement aux règlements 

d’urbanisme qui implique des modifications à 2 ou 3 articles d’un 
règlement ou à 2 ou 3 zones du plan de zonage incluant la 
cartographie s’y rapportant et qui implique des recherches et des 
consultations spécifiques : 1 200 $. 

 
Le service offert par la MRC pour la procédure d’amendement à un 
règlement d’urbanisme comprend : 
 
1. La proposition de solutions aux problèmes d’urbanisme soulevés 

par le Conseil municipal; 
2. La rédaction d’un projet de règlement de modification incluant la 

cartographie; 
3. La présentation du projet de règlement de modification au 

Conseil municipal, s’il y a lieu; 
4. La rédaction des ajustements nécessaires jusqu'à l’adoption 

finale du projet de règlement; 
5. L’établissement, avec le secrétaire-trésorier, d’un calendrier 

relatif à la procédure d’adoption en fonction des étapes requises 
par la Loi; 

6. La préparation de l’avis de motion, les avis publics et tout autre 
document nécessaire et assister le secrétaire-trésorier dans la 
procédure d’amendement du règlement selon la Loi. 

 
Lorsque le mandat décrit par la municipalité est supérieur aux 
situations décrites aux paragraphes a et b précédents, le coût sera 
évalué par le directeur général selon l’estimation du temps requis et 
le taux horaire moyen des employés impliqués dans la réalisation 
dudit mandat. Le directeur général informera, par écrit, la 
municipalité, le coût pour la réalisation du mandat. 
 
Article 12 - Redevances et tarifs pour les services offerts à 
l’Aéroport de Charlevoix  

 
Les redevances et tarifs applicables pour les services offerts à 
l’Aéroport de Charlevoix sont ceux décrits au tableau suivant : 

 
 

Redevances 

  
d'atterrissage-vols 
internationaux 

    Sans objet (S. O.) 

  
d'atterrissage (vols intérieurs 
2000kg et plus*) 

  
10 $ x masse de l'aéronef en 

kg 

            
 

1000  

  

générales d'aérogare ** 

  5 à 9 personnes = 20 $ 
10 à 14 personnes = 25 $ 
15 à 25 personnes = 40 $ 
25 personnes et plus = 50 $ 

    

    

    

  

de stationnement des petits 
aéronefs 

  10 $ par jour 
30 $ par semaine 
75 $ par mois 
400 $ par année 

    

    

    

  

de stationnement des 
turbopropulseurs et jets 

  25 $ par jour 
75 $ par semaine 
150 $ par mois 
600 $ par année 

    

    

    

  d'ouverture en dehors des 
heures normales de services 
prévus (durée 3 h***) 

  
100 $  
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  d'ouverture en dehors des 
heures normales de services non 
prévus (durée 3 h) 

  
140 $  

    

  
des heures supplémentaires 
après les heures  

  50 $ de l'heure 

  normales de services         

  pour le transport des bagages     S.O. 

  
de transport au sol  
(circulation automobile sur le 
tarmac) 

  50 $ par aéronef par arrêt 
complet (jet) 
25 $ par aéronef par arrêt 
complet (turbopro et à 
pistons) 

    

  
pour fourniture d'électricité (prise 
de courant) 

  10 $ par jour 

  
pour fourniture d'électricité 
(groupe électrogène) 

  S.O. 

  pour dégivrage     
 

S.O. 

  pour déneigement en dehors des 
heures normales de services 

  
S.O. 

    

Services  

  de télécopies       S.O. 

  de téléphonies       S.O. 

  Internet         S.O. 

  de location d'espaces de locaux      S.O. 

  
de location d'espaces 
publicitaires 

  S.O. 

  
de location de présentoir 
(dépliants) 

  S.O. 

  de location de vitrine artisanat     S.O. 

  de location de comptoir     S.O. 

  de fourniture de glace       5 $ le sac 

  de fourniture d'eau potable     S.O. 

  de location d'espaces de 
stationnement pour auto**** 

  
S.O. 

    

  
de location d'espace de 
stationnement pour taxi 

  S.O. 

  de location d'espace de 
stationnement pour voiture de 
service 

  
S.O. 

    

 * = (masse) Le poids maximal autorisé au décollage d'un aéronef 
indiqué dans le document TP 143 de Transports Canada ou, s'il n'y 
apparaît pas, le poids indiqué dans le document navigabilité. 
  
** = Par le nombre le plus élevé de personnes à l'intérieur de 
l'aéronef à l'atterrissage ou au décollage, incluant les pilotes et tout 
autre personnel d'équipage. 

 *** = Pour que la redevance d'ouverture en dehors des heures 
normales de services prévues soit appliquée, il faut que le 
personnel de l'aéroport soit correctement prévenu au moins 24 
heures avant l'heure d'arrivée de l'aéronef à l'Aéroport de 
Charlevoix. 

 **** = Par jour signifie : pour chaque période consécutive de 24 
heures. 
  
N.B. Les hélicoptères sont exemptés des redevances suivantes : 
atterrissage, générale d'aérogare et stationnement. 
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Article 13 - Tarifs pour les services offerts au Lieu 
d’enfouissement technique (LET) 

 
1. Les matières résiduelles destinées à l’enfouissement des 

municipalités situées sur le territoire de la MRC de 
Charlevoix-Est et de la municipalité de Saint-Hilarion 

 
Les municipalités situées sur le territoire de la MRC de Charlevoix-
Est et de la municipalité de Saint-Hilarion paient pour l’enfouissement 
de leurs matières résiduelles ultimes via les quotes-parts. Celles-ci 
sont basées sur un système d’équivalences mathématique 
(population équivalente). 
 
2. Les résidus de construction, de rénovation et de démolition 

(CRD) 
 
Les résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD) 
provenant des entrepreneurs et des citoyens ayant réalisé des 
travaux sur le territoire de la MRC de Charlevoix-Est et de la 
municipalité de Saint-Hilarion sont acceptés au LET. Le coût pour 
l’enfouissement des CRD est de 120 $/tonne incluant la redevance 
de 10,67 $/tonne payée au ministère du Développement durable et 
des Parcs (MDDEP) plus les taxes applicables. Toutefois, les 
citoyens ont droit à trois passages gratuits annuellement avant que 
ce tarif leur soit appliqué. 
 
3. Les matières résiduelles recyclables, réutilisables et 

valorisables 
 
Les feuilles, les branches, les ordinateurs, les objets en métal, les 
pneus sans jantes d’automobiles et de petits camions, les résidus 
domestiques dangereux (RDD), les matières recyclables et 
réutilisables provenant des particuliers sont acceptés gratuitement. 
Les encombrants (électroménagers, meubles, etc.) pouvant être 
recyclés ou réutilisés et provenant des particuliers sont acceptés 
gratuitement. Les encombrants ne pouvant l’être seront considérés 
comme les CRD.  
 
Les résidus dangereux et les ordinateurs provenant des institutions, 
commerces et industries (ICI) sont acceptés moyennant des frais et 
sous certaines conditions. 

 
4. Les matières résiduelles provenant d’usagers spécifiques 
 
- Camion-citerne vacuum contenant des boues pelletables : 

120 $/tonne incluant la redevance de 10,67 $/tonne payée au 
MDDEP plus les taxes applicables; 

 
- Abitibi Bowater (159578) pour déchets et cendres : 120 $/tonne 

incluant la redevance de 10,67 $/tonne payée au MDDEP pour 
transport de jour et 130 $/tonne incluant la redevance de 
10,67 $/tonne payée au MDDEP pour transport de soir plus les 
taxes applicables. Gratuit pour le sable pouvant servir de 
recouvrement journalier; 

 
- Les boues de la station d’épuration des eaux des municipalités 

de la MRC de Charlevoix-Est sont acceptées au tarif 120 $/tonne 
incluant la redevance de 10,67 $/tonne payée au MDDEP. 

 
5. Les sols contaminés 

 
Les critères d’acceptation des sols contaminés sont les suivants; 

 
- Les sols doivent provenir du territoire de la MRC de Charlevoix-

Est; 
- Le niveau de contamination doit être plus petit que le critère C 

établit par le MDDEP; 
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- Les tarifs varient selon la perméabilité du sol (pouvant servir de 
recouvrement journalier = sol perméable et inversement). 

 

Critères du 
MDDEP 

 

Tarifs (pouvant servir 
de recouvrement 

journalier) plus les 
taxes applicables 

Tarifs (ne pouvant 
servir de 

recouvrement 
journalier) plus les 
taxes applicables 

A-B 20 $/tonne 140 $/tonne 

B 30 $/tonne 150 $/tonne 

B-C 50 $/tonne 170 $/tonne 

N.B. Pour de très grandes quantités de sols contaminés, les 
tarifs à la tonne peuvent être ajustés à la baisse ou à la 

hausse sur approbation du Conseil de la MRC. 

 
 

6. Tarif pour les cadavres d’animaux 
 

a) La MRC de Charlevoix-Est n’a pas de permis de l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA). Ainsi, les 
matières résiduelles animales suivantes ne sont pas acceptées 
au LET : 

 
- Les cadavres de bovins contenants des MRS (le crâne, le 

cerveau, les ganglions trigéminés (nerfs rattachés au cerveau), 
les yeux, les amygdales, la moelle épinière et les ganglions de 
la racine dorsale (nerfs rattachés à la moelle épinière) des 
bovins âgés de 30 mois ou plus, et l'iléon distal (portion de 
l'intestin grêle) des bovins de tout âge); 

- La farine d’animaux d’équarrissage fabriquée à partir de 
cadavres de bovins ou de MRS; 

- Le compost fabriqué à partir de cadavres de bovins ou de MRS. 
 

b) Tarif pour les animaux acceptés : 
 

Types Tarifs 

Ours ou caribou 50 $ 

Mouton 15 $ 

Petit mammifère 5 $ 

SPCA Charlevoix (petit pick-up) 55 $ 

 
7. Tarif pour toutes autres matières résiduelles 

 
La MRC de Charlevoix-Est fixe à 120 $/tonne incluant la redevance 
de 10,67 $/tonne, le tarif d’enfouissement pour les autres matières 
résiduelles acceptées et autorisées au LET et non spécifiées au 
présent règlement. 
 
Article 14 - Application des taxes 
 
Les taxes de vente (TVQ) et sur les produits et services (TPS) 
s’ajoutent aux montants établis (à l’exception des municipalités) aux 
articles 5, 6, 7, 8, 9,10,12 et 13 du présent règlement selon les lois et 
les exceptions qui y sont décrites. 
 
Article 15 - Modalité de paiement 
 
Les montants dus pour les documents et services sont payables à la 
livraison. 
 
Les montants dus par les municipalités sont payables à la MRC de 
Charlevoix-Est dans les trente (30) jours de la date de la mise à la 
poste d’une demande de paiement. Le montant dû porte intérêt au 
taux de 9 % par année à l’expiration du délai. 
 
Les particuliers, les entreprises, les sociétés à but non lucratif, la 
société d’État, les ministères et les municipalités qui demandent de 
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façon fréquente, des informations, documents ou des services à la 
MRC, pourront prendre entente avec le directeur général pour être 
facturés de façon mensuelle. 

 
Article 16 - Cas d’exception 
 
Selon l’évaluation du directeur général, les particuliers, les 
entreprises, les sociétés et les organismes publics (société d’État, 
ministères et municipalités) qui ont des échanges soutenus 
d’information et de documents avec la MRC de Charlevoix-Est ou qui 
présentent un projet important pour le développement régional, les 
tarifs exigibles aux articles 5, 6, 7 et 10 du présent règlement peuvent 
ne pas être applicables. 

 
Article 17 - Exemption des municipalités 
 
Les municipalités du territoire de la MRC de Charlevoix-Est sont 
exemptées de l’application des frais exigibles des articles 5, (à 
l’exception des articles 1, 2, 3, 8, 15, 16 et 17, soit les articles 
nécessitant l’utilisation du copieur ou du traceur à plans) 6 et 10 du 
présent règlement. 
 
Article 18 - Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 
c. c. Municipalités locales de la MRC de Charlevoix-Est 
 

08-12-06 OCTROI DU CONTRAT DE CONSTRUCTION D’UN 
BUREAU/SALLE DE CONFÉRENCE À CONSTRUCTION 
FRANÇOIS BELLEY INC. 
 
CONSIDÉRANT le résultat d’ouverture de soumissions suivante : 
 

 Construction François Belley inc. : 10 857,37 $ (taxes incluses) 
 

 Construction J.D. inc. : 18 035,72 $ (taxes incluses); 
 

 Les Habitations Pascal Duchesne inc., 18 442,79 $ (taxes 
incluses) (non conforme); 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu 
unanimement, d’octroyer le contrat de construction d’un bureau/salle 
de conférence à Constructions François Belley inc. pour une somme 
de 10 857,37 $ taxes incluses. 
 
c. c.  M. François Belley, Construction François Belley inc. 
 

08-12-07 CORPORATION INFORMATIQUE BELLECHASSE, MANDAT DE 
MODIFICATION DE LA NUMÉRATION DES COMPTES DU GRAND 
LIVRE 
 
Il est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, 
d’octroyer le mandat à la Corporation informatique Bellechasse pour 
la modification de la numération des comptes du grand livre pour la 
somme de 445,86 $ taxes incluses. 
 

08-12-08 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2009 DU TNO 
 
Il est proposé par M. Jean-Claude Simard et résolu unanimement, 
d’adopter les prévisions budgétaires 2009 du TNO pour la somme de 
524 879 $. 
 
Il est également résolu de fixer la taxe foncière générale à 
0,60 $/100 $ d’évaluation et les taxes de vidange à : 
 

Résidences permanentes 150 $ 

Résidences permanentes 2 logements 300 $ 
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Commerces 180 $ 

Domaine Laforest 2950 $ 

M. André Desmarais 1000 $ 

Taxe spéciale (Club Sagard inc.) 300 $ 

Taxe spéciale (Club des Huit Lacs) 140 $ 

Taxe spéciale commerciale 120 $/tonne 

Collecte sélective résidentielle 35 $ 

Collecte sélective résidentielle 2 logements 70 $ 

Collecte sélective Domaine Laforest  700 $ 

Collecte sélective M. André Desmarais 300 $ 

 
08-12-09 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PACTE RURAL POUR 

PROJET DE TERRAIN MULTIFONCTION À SAGARD-LAC 
DESCHÊNES 
 
Il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu unanimement, de 
mandater la direction générale pour déposer au Comité du Pacte 
rural deux projets pour Sagard-Lac Deschênes, dont l’un pour un 
projet d’un parc d’amusement multifonction et l’autre en 
télécommunication. 
 

08-12-10 ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DES MOIS DE 
NOVEMBRE ET DE DÉCEMBRE 2008 DU TNO 

 
Il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et résolu unanimement, 
d’accepter les comptes à payer des mois de novembre et de 
décembre 2008 du TNO suivants : 
 

TNO 

N
os

 de chèque Descriptions Montant  

85 Mme Danielle L. Foster 2 483,44 $ 

86 Annulé -----  

87 SEPAQ 608,40  

88 L'Immobilière 2 889,60  

89 M. Hervey Gagné 50,00  

90 Mme Danielle Lavoie (taxes vidandes-coll.selective) 120,00  

91 M. Jean-Claude Broomfield 8,34  

92 Hydro-Québec 502,04  

 
08-12-11 RÈGLEMENT DE NUISANCES, AVIS DE MOTION 

 
Avis de motion est, par la présente, donné par M. Jules Dufour que, 
lors d’une prochaine séance de ce Conseil, sera présentée une 
modification du règlement concernant les nuisances relatives à la 
paix, l’ordre et le bien-être général des citoyens numéro 112-04-01 
afin d’inclure, notamment, l’interdiction d’installer des systèmes de 
chauffage au bois dans les roulottes et vérandas des terrains de 
camping du TNO de la MRC. 
 

08-12-12 FERMETURE TEMPORAIRE D’UN CHEMIN PUBLIC 
 
CONSIDÉRANT la demande de la Pourvoirie Lac de la Comporté 
concernant la fermeture temporaire, par une barrière, du chemin 
d’extraction de bois traversant la pointe est de la ZEC du Lac-au-
Sable et pénétrant la Pourvoirie de la Comporté par le nord-ouest 
(identifié au PAIF 2008-2009 d’AbitibiBowater pour l’UAF 03351); 
 
CONSIDÉRANT les rencontres que la MRC a tenues avec tous les 
intervenants touchés par cette fermeture temporaire, soit 
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AbitibiBowater, Mont-Grand-Fonds, Pourvoirie Lac de la Comporté, 
Fédération québécoise des pourvoiries et ZEC Lac-au-Sable; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les intervenants sont d’accord avec cette 
fermeture temporaire; 
 
CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’un nouveau chemin qui n’a pas 
d’utilisateur autre que forestier (transport de bois ponctuel); 
 
CONSIDÉRANT QUE cette fermeture temporaire ne contrevient à 
aucune planification du schéma d’aménagement de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu 
unanimement, de donner une recommandation favorable à la 
demande de fermeture temporaire à l’intersection de la limite de la 
pourvoirie et du chemin visé par la demande, les coordonnées 
géographiques en degré décimal de la barrière étant : 
W070.10049641 N47.84776764. 
 
c. c.  M. Édouard Couturier, propriétaire de la Pourvoirie de la 

Comporté 
 M. Étienne Lemieux, Fédération des pourvoiries du Québec 
 M. Mathias Dufour, président, ZEC Lac-au-Sable 
 
SUIVI DE LA RENCONTRE DU COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE 
DU 16 DÉCEMBRE 2008 
 
La directrice générale adjointe de la MRC et directrice de la sécurité 
publique, du greffe et du développement régional, Mme Caroline 
Dion, fait le suivi de la rencontre du comité de sécurité publique 
(CSP) de la MRC tenue le 16 décembre. Mme Dion informe les 
maires de la résolution adoptée par le CSP relativement aux priorités 
locales pour l’année 2009-2010 qui concernent la poursuite des 
activités du CAPRSCE (comité d’action pour des routes plus 
sécuritaires dans Charlevoix-Est), la surveillance accrue du respect 
des limites de vitesse dans les endroits ciblés par la population dans 
le sondage fait dans le cadre de l’élaboration de la politique familiale 
de la MRC et la surveillance accrue du respect des traverses 
piétonnes dans les secteurs problématiques identifiés par les 
municipalités. Mme Dion informe aussi les maires de la présence à la 
rencontre du nouveau commandant de la SQ et de la possibilité de 
faire inclure aux enveloppes de taxes des municipalités et de la MRC 
(TNO) un dépliant de la SQ sensibilisant les propriétaires de chalets 
aux mesures préventives à adopter pour contrer les vols. 
 

08-12-13 PAIEMENT, SOUS RECOMMANDATION DE LA FIRME 
CONSULTANTS ENVIROCONSEIL À L’ENTREPRISE GROUPE 
CTT INC. POUR LES ESSAIS DE LABORATOIRE DES 
GÉOSYNTHÉTIQUES 
 
Il est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, de 
faire le paiement, sous recommandation de la firme Consultants 
Enviroconseil datée du 2 décembre 2008, à partir du poste GMR 
(règlement d’emprunt numéro 170-02-08) à l’entreprise Groupe CTT 
pour les essais de laboratoire pour la certification des 
géosynthétiques et des essais de soudure (construction du LET), 
d’une somme de 1 760,85 $ taxes incluses. 
 

08-12-14 QUATRIÈME PAIEMENT À PARTIR DU POSTE GMR À G.P.C. 
EXCAVATION INC. POUR LE DÉCOMPTE PROGRESSIF DE LA 
CONSTRUCTION DU LET 
 
Il est proposé par M. Jules Dufour et résolu unanimement, d’effectuer 
le quatrième paiement à partir du poste GMR (règlement d’emprunt 
numéro 170-02-08) à G.P.C. Excavation inc. pour le décompte 
progressif de la construction du LET pour une somme de 
814 130,83 $ après retenue de 10 % et incluant les taxes applicables 
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selon la recommandation de la firme Consultants Enviroconseil inc. 
datée du 15 décembre 2008. 
 

08-12-15 PAIEMENT DES HONORAIRES PROFESSIONNELS À 
CONSULTANTS ENVIROCONSEIL POUR LA CONSTRUCTION 
DU LET 
 
Il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et résolu unanimement, de 
faire le paiement à partir du poste GMR (règlement d’emprunt 
numéro 170-02-08) à la firme Consultants Enviroconseil pour le 
décompte progressif des honoraires professionnels du LET – plans et 
devis phase 1, d’une somme de 52 250,69 $ taxes incluses.  
 

08-12-16 DEUXIÈME PAIEMENT POUR ACHAT ET INSTALLATION D’UN 
RÉSERVOIR DE 50 000 LITRES 
 
Il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu unanimement, 
d’effectuer le 2e paiement à l’Aéroport de Charlevoix pour l’achat et 
l’installation d’un réservoir de 50 000 litres pour une somme de 
8 138,74 $ à Gauvreau & Laroche inc. 
 

08-12-17 DEVELOPPEMENT REGIONAL : SUIVI DOSSIERS DIVERS 
 
CONSIDÉRANT le tableau des déboursés de 2008 soumis au 
Conseil des maires par l’agente de développement rural du CLD, 
Mme Huguette Marin; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’apporter une modification à ce 
tableau quant au montant à débourser à la Corporation du Parc 
régional du Mont Grand-Fonds et d’ajouter deux autres montants à 
débourser, pour la municipalité de Baie-Sainte-Catherine et pour 
l’Aéroport de Charlevoix; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu 
unanimement, d’adopter les déboursés apparaissant au tableau 
suivant : 
 

PROJETS 
MONTANTS 
ACCORDÉS 

À 
DÉBOURSER 

Corporation du Parc régional du 
Mont Grand-Fonds (La Malbaie) 

55 000 $ 55 000 $ 

Sentier de motoneige 20 000 $ 15 000 $ 

Base de plein air du Lac Nairne 20 000 $ 15 000 $ 

Projet patinoire/skate parc à 
Notre-Dame-des-Monts 

(25 %) 4 500 $   4 500 $ 

Place aux Jeunes 5 000 $   5 000 $ 

Camp de jour à Saint-Siméon (25 %) 1 625 $   1 625 $ 

Maison de la Famille – Fête 
foraine  

10 754 $ 10 754 $ 

Camp de hockey à l’aréna (25 %) 1 250 $    1 250 $ 

Société de gestion de 
Charlevoix 

12 500 $  12 500 $ 

Transport collectif 22 500 $  7 500 $ 

Coopérative alimentaire de 
Baie-Sainte-Catherine 

 35 000 $ 30 000 $ 

Promenade du littoral à Baie-
Sainte-Catherine 

14 000 $ 14 000 $ 

Aéroport de Charlevoix (25 %) 6 250 $ 6 250 $ 

Patinoire Sainte-Agnès (25 %) 3 750 $ 3 750 $ 

TOTAL 208 379 $ 198 379 $ 

 
c. c. Mme Huguette Marin, agente de développement rural, CLD de 

la MRC de Charlevoix-Est 
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08-12-18 COMMISSION SCOLAIRE DE CHARLEVOIX, DEMANDE D’APPUI 
POUR L’OBTENTION D’UNE AUTORISATION DE DONNER LE 
COURS DE CHARPENTERIE-MENUISERIE UNE ANNÉE 
ADDITIONNELLE 
 
Il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu unanimement, 
d’appuyer la Commission scolaire dans ses démarches pour obtenir 
une autorisation de donner le cours de charpenterie-menuiserie une 
année additionnelle en mandatant la direction générale de la MRC 
pour rédiger une lettre d’appui. 
 

08-12-19 PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA MRC POUR L’ÉRECTION 
D’UNE STATUE DE LAURE GAUDREAULT (5 000 $) 
 
CONSIDÉRANT la demande de participation financière adressée à la 
MRC par l’Association des retraités de l’enseignement du Québec – 
division locale (Charlevoix) pour l’érection d’une statue à la mémoire 
de Laure Gaudreault; 
 
CONSIDÉRANT la contribution exceptionnelle de Laure Gaudreault 
dans le domaine de l’enseignement dans Charlevoix, au Québec et 
même au Canada; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean-Claude Simard et 
résolu unanimement, de contribuer pour 5 000 $ à l’Association des 
retraités de l’enseignement du Québec – division locale (Charlevoix) 
pour leur projet d’ériger une statue de Laure Gaudreault à Clermont, 
laquelle contribution permettra à la MRC d’être identifiée comme un 
des partenaires du projet sur un panneau ou une plaque 
commémorative. 
 
Il est également résolu de prendre cette somme à même le poste 
Publicité et activités municipales du budget 2008. 
 

08-12-20 PLAN DE REDRESSEMENT DE LA SOLIDE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération Québécoise des Municipalités 
(FQM), le Fonds de solidarité FTQ et SOLIDEQ ont conclu une 
entente-cadre afin de favoriser la mise en place d’un renforcement et 
d’un partenariat FLI/SOLIDE; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère du Développement économique et 
régional et de la Recherche (MDERR) reconnaît le CLD et la SOLIDE 
à titre d’intervenants de première ligne dans le financement local des 
PME; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère du Développement économique et 
régional et de la Recherche (MDERR), dans un souci d’efficacité, 
propose aux MRC ou leur équivalent le jumelage des FLI et des 
SOLIDE; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CLD et la SOLIDE ont une mission 
convergente de développement de l’économie et de l’emploi; 
 
CONSIDÉRANT QUE le moment est opportun pour repositionner les 
FLI et les SOLIDE sur le plan du financement local; 
 
CONSIDÉRANT QUE les partenaires de l’entente-cadre de 
renforcement veulent assurer l’harmonisation des décisions 
d’investissement en lien avec Plan d’action local pour l’économie et 
l’emploi (PALÉE). 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jules Dufour et résolu 
unanimement, que la MRC de Charlevoix-Est contribue pour une 
somme de 15 000 $ par année pour 2009, 2010 et 2011 au plan de 
redressement de la SOLIDE. 
 
c. c. M. Guy Néron, CLD de la MRC de Charlevoix-Est 
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08-12-21 PAIEMENT NUMÉRO 1 DES HONORAIRES PROFESSIONNELS À 

NORMAND DESGAGNÉS ARCHITECTE POUR L’AMÉNAGEMENT 
D’UN BUREAU/SALLE DE CONFÉRENCE AUX BUREAUX DE LA 
MRC DE CHARLEVOIX-EST 
 
Il est proposé par M. Bernard Maltais et résolu unanimement, de faire 
le paiement numéro 1, sous recommandation de 
M. Michel Boulianne, d’une somme de 2 709 $ incluant les taxes 
applicables, financé à partir du surplus de financement du Règlement 
d’emprunt numéro 171-02-08 relativement à l’agrandissement de 
bureau de la MRC de Charlevoix-Est à Normand Desgagnés 
architecte pour l’aménagement d’un bureau/salle de conférence. 
 
c. c. M. Benoît Côté, vérificateur externe 
 

08-12-22 FIN DU CONTRAT D’ENTRETIEN MÉNAGER AVEC 
MME SOLANGE FILLION 
 
Il est proposé par M. Jean-Pierre Gagnon et résolu unanimement, 
d’accepter le départ de Mme Fillion et de lui offrir un présent pour son 
travail exceptionnel au cours des dernières années. 
 

08-12-23 LOTS INTRAMUNICIPAUX : TRAVAUX DE RÉCOLTE DE BOIS À 
SAINT-SIMÉON, 2E PAIEMENT À B.O.R.E.F. 

 
Il est proposé par M. Pierre Boudreault et résolu unanimement, de 
verser un deuxième paiement, d’une somme de 24 630 $ plus taxes, 
à B.O.R.E.F. pour les travaux de récolte en territoire public 
intramunicipal (Saint-Siméon), montant correspondant à environ 
600 m3 de bois récolté. 
 

08-12-24 SOCIÉTÉ DE GESTION DES INFRASTRUCTURES DE 
TRANSPORT DE CHARLEVOIX : COTISATION ANNUELLE DE 
MEMBRE POUR L’ANNÉE 2009 
 
Il est proposé par M. Jules Dufour et résolu unanimement, de 
procéder à notre cotisation annuelle de 1 000 $ à la Société de 
gestion des infrastructures de transport de Charlevoix. 
 

08-12-25 COOPÉRATIVE DES TECHNICIENS AMBULANCIERS : 
DEMANDE ANNUELLE DE CRÉDITS POUR VÊTEMENTS DE 
SAUVETAGE EN MOTONEIGE 
 
Il est proposé par M. Pierre Asselin et résolu unanimement, d’allouer 
une aide financière de 800 $ à la Coopérative des techniciens 
ambulanciers pour l’achat de vêtements de sauvetage en motoneige. 
 

08-12-26 AMEUBLEMENT AU POSTE D’ACCUEIL DU LET DE LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST : DEMANDE DE SOUMISSIONS POUR LE 
CHOIX D’UN PRODUCTEUR LOCAL D’AMEUBLEMENT 

  
Il est proposé par M. Bernard Maltais et résolu unanimement, de 
demander des soumissions pour la réalisation de l’ameublement au 
bâtiment d’accueil du LET de la MRC de Charlevoix-Est à : 
 

 Menuiserie Dominique Deschênes; 

 Menuiserie Du Lac inc.; 

 Menuiserie Jean-Claude Tremblay. 
 

08-12-27 ACHAT D’UN LOGICIEL DE RECONNAISSANCE DE LA VOIX 
 

Il est proposé par M. Jean-Claude Simard et résolu unanimement, 
d’acheter un logiciel de reconnaissance de la voix pour une somme 
de 150 $ taxes incluses. 
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BILAN DE FIN D’ANNÉE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
Le directeur général de la MRC, M. Pierre Girard, dresse le bilan de 
fin d’année relativement au travail des cadres de la MRC. 
 
Du directeur de la gestion des matières résiduelles et des bâtiments, 
M. Michel Boulianne, M. Girard dit qu’à sa deuxième année de travail 
seulement pour la MRC, il s’est retrouvé avec des travaux de 
6 000 000 $ à gérer, des règlements d’emprunt à faire, de la 
surveillance et du contrôle, du suivi auprès du consultant, de la 
formation, qu’il avait la gestion du lixiviat et toutes les urgences qui y 
sont reliées, la consolidation de la collecte sélective (amélioration de 
20 % des résultats de collecte), la fermeture du site de dépôt en 
tranchées de Sagard, la collecte des résidus verts et la gestion des 
bâtiments. M. Girard dit qu’il a très bien su relever les défis. 
 
De la directrice de l’aménagement du territoire, Mme France Lavoie, 
M. Girard dit qu’elle a su remplacer, à pieds levés, et de façon 
exceptionnelle, un des meilleurs directeurs de l’aménagement, 
M. Denis Dufour, qui comptait 20 ans d’expérience à la MRC, qu’elle 
est minutieuse, très dédiée à son travail et à son organisation et 
qu’elle est appréciée de tous, des collègues de travail aussi bien que 
des intervenants régionaux. M. Girard parle des nombreux dossiers 
qu’elle avait à piloter (schéma d’aménagement, réseau cyclable, RCI 
éolien, RCI agricole, etc.) 
 
De la directrice générale adjointe et de la sécurité publique, du greffe 
et du développement régional, Mme Caroline Dion, M. Girard dit que 
les résultats des dossiers qu’elle a pilotés témoignent de sa 
compétence (schéma de couverture de risques en sécurité incendie, 
Villages branchés du Québec, téléphonie IP, politique familiale, pacte 
rural, soutien en administration générale et bien d’autres). M. Girard 
dit d’elle qu’elle est énergique, efficace et irremplaçable pour 
l’organisation. 
 
Le préfet de la MRC, M. Jean-Luc Simard, fait quant à lui l’éloge du 
travail du directeur général, M. Pierre Girard. Il parle de l’excellent 
travail accompli par ce dernier dans le fonctionnement de la MRC, 
tant en gestion des ressources financières et matérielles 
qu’humaines. 
 

08-12-28 LOTS INTRAMUNICIPAUX : SUIVI DE LA REQUÊTE 
INTRODUCTIVE D’INSTANCE EN MANDAMUS ET EN 
PASSATION DE TITRE RELATIVE AU LOT 6, RANG III SUD-
OUEST, CANTON DE CALLIÈRES 

 
CONSIDÉRANT la requête introductive d’instance en mandamus et 
en passation de titre déposé par M. Vital Lévesque contre la MRC, le 
procureur général du Québec et 9136-3416 Québec inc. en date du 
22 septembre 2008, et ce, relativement au lot 6, rang III Sud-Ouest, 
canton de Callières à Saint-Siméon (lot intramunicipal); 
 
CONSIDÉRANT la résolution no 08-09-26 par laquelle le Conseil des 
maires mandate le procureur de la MRC, Me Pierre C. Bellavance, à 
agir pour et au nom de la MRC dans ce dossier; 
 
CONSIDÉRANT la démarche proposée Me Pierre C. Bellavance, 
notamment l’interrogatoire de certaines personnes et les frais qui y 
sont associés, soit environ 9 000 $ excluant tous les débours;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Pierre Boudreault et 
résolu unanimement ce qui suit : 
 

 d’autoriser la démarche proposée par le procureur de la MRC, 
Me Pierre C. Bellavance, dans le dossier de la requête 
introductive d’instance en mandamus et en passation de titre 
relative au lot 6, rang III sud-ouest, canton de Callières et 
d’accepter les frais qui y sont associés; 
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 de demander au ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune d’assumer la facture du procureur de la MRC étant donné 
que c’est sous la recommandation de ce ministère que la MRC a 
accepté de régulariser l’occupation de M. Georges Stein 
(compagnie 9136-3416 Québec inc.) sur le lot 6, rang III Sud-
Ouest, canton de Callières, conformément au Règlement sur la 
régularisation de certaines occupations de terres du domaine de 
l’État. 
 

c. c.  Mme Line Bégin, ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune 

08-12-29 DÉLÉGATION DE REPRÉSENTANTS DE LA MRC SUR LE 
COMITÉ DE COORDINATION DU PARC MARIN SAGUENAY-ST-
LAURENT 

 
CONSIDÉRANT l’implication de la MRC sur le comité de coordination 
du Parc marin Saguenay-Saint-Laurent depuis sa création; 
 
CONSIDÉRANT la vocation du parc quant à la préservation de la 
richesse de la biodiversité de ce site unique, laquelle rejoint la volonté 
de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT l’apport essentiel du parc marin au développement 
socio-économique de la communauté de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Jean-Claude Simard et 
résolu unanimement, de déléguer, à titre de représentants de la MRC 
pour siéger sur le comité de coordination du parc marin Saguenay-
Saint-Laurent, M. Pierre Asselin, maire de Saint-Siméon, et Mme 
France Lavoie, directrice de l’aménagement du territoire, et ce, pour 
les quatre réunions de l’année 2009, soit les 16 et 17 avril, 11 et 12 
juin, 17 et 18 septembre et 10 et 11 décembre. 
 
c. c. M. Charles Roberge, secrétaire du comité de coordination du 

parc marin Saguenay-St-Laurent 
 

08-12-30 SOUPER DU CONSEIL DES MAIRES DE LA MRC DE 
CHARLEVOIX-EST : DIMINUTION DE 100 $ DE LA 
RÉMUNÉRATION DES MAIRES 

 
Il est proposé par M. Bernard Maltais et résolu unanimement, de 
diminuer 100 $ la rémunération des maires du mois de décembre 
2008 pour financer une partie du souper des maires. 
 
CORRESPONDANCE 
 
Gouvernement du Québec – Ministère des Ressources naturelles et 
de la Faune, ré : invitation à l’attribution d’emplacements de 
villégiature offerts par le ministère des Ressources naturelles et de la 
Faune dans la région de la Capitale-Nationale 
 
Mouvement action-chômage de Charlevoix, ré : Journal Info-MACC, 
hiver 2008 
 

08-12-31 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Sur proposition de M. Pierre Asselin, la séance est levée à 20 h 45.  
 

 
 
 
Préfet 
 
 
 
Directeur général 


